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Résumé:  

Nous proposons une analyse quantitative de la réforme du régime spécial de retraite de la 

RATP, négociée en 2007 et mise en place par un décret de janvier 2008. Nous nous concentrons 

plus particulièrement sur le cas des conducteurs du métro. Pour évaluer la réforme, nous 

utilisons le critère du coût actuariel réel net d'un agent par année de service. Ce coût repose 

sur le calcul de l'espérance de la somme actualisée des salaires et pensions réels nets touchés 

par un agent de la RATP durant son cycle de vie,  pour tenir compte du coût social des retraites. 

Les dispositions de la réforme, en régime permanent, devraient permettre de faire des 

économies de fonds publics, mais la mise en place de ce nouveau régime est précédée d'une 

longue période transitoire qui conduira à une hausse des coûts et donc, vraisemblablement, à 

une certaine hausse des subventions publiques au régime de la RATP. Ce régime transitoire 

n'est pas négligeable puisqu'il concerne tous les agents recrutés avant la réforme; il préserve 

certains avantages acquis et offre des compensations aux agents. La réforme s'analyse en 

définitive comme une transaction entre les pouvoirs publics et les insiders, au détriment des 

futurs employés. Nous soutenons qu'une réforme protégeant la collectivité contre une hausse 

des coûts sociaux aurait été possible et acceptable. 
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English title:  

The 2008 Reform of Special Public Pension Regimes in France. A Case Study of the Paris 

Metro. 

English abstract:  

 

We propose a quantitative analysis of the reform of a special public pension regime, that of the 

Paris Metro transportation workers, which took place at the end of 2007 and became effective 

in 2008. We focus on the case of train drivers. To assess the reform, we advocate the use of a 

criterion: the expected present real net cost, per year of service, which is the expected, 

discounted sum of net real wages and pension benefits earned by a worker over his entire life 

cycle, to take the social cost of public pensions into account. The provisions introduced by the 

reform should save some public funds, once the permanent regime is reached, but in the long 

run. Before the permanent regime is reached, a long transitory period will hold and lead to an 

increase in the public costs. This transitory regime is likely to end up with larger State subsidies 

to the special pension scheme. The reform can be interpreted as a deal between the public 

authorities and the insiders at the expense of the new recruits. The “right” to reform was 

“bought” from the unions at the cost of a substantial amount of grandfathering. Having 

examined the publicly available data, we argue that a reform, preserving the public budget from 

an outright increase in social costs could have been technically feasible and politically 

acceptable. 
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INTRODUCTION 

Dans ce qui suit, nous proposons une évaluation quantitative et une étude de cas de la réforme 

du régime spécial de retraite de la Régie autonome des transports parisiens (RATP), qui a été 

mise en place2 en 2008. Pour réaliser cette évaluation, nous nous sommes concentrés plus 

particulièrement sur le cas emblématique des conducteurs de rames de métro. 

La réforme des régimes spéciaux de retraite, entamée à l'automne 2007, concernait non 

seulement le régime de la RATP, mais aussi ceux des agents de la SNCF, des industries 

électriques et gazières (EDF et GDF), et d'autres encore3. Affaire politique symbolique, elle a 

provoqué des grèves des transports (en particulier du métro et du RER). Mais il n'y a eu que 13 

jours de grève en octobre et novembre 2007, correspondant à 2,12 journées de grève par agent4. 

Etant donné l'importance de cette réforme et celle des intérêts en cause, il semble donc qu'un 

accord soit intervenu assez vite à la suite de négociations, réunissant l'Etat, la RATP et les 

syndicats, en décembre 20075. Dans l'introduction de leur ouvrage de 2009, Les réformes ratées 

du Président Sarkozy, Cahuc et Zylberberg mentionnent la perplexité d'un certain nombre de 

responsables devant la rapidité de traitement de ce dossier, pourtant assez complexe, et devant 

la difficulté d'évaluer les coûts et les bénéfices de cette réforme pour la collectivité. 

 Comme nous allons le voir, la réforme n'est pas mauvaise dans son principe; elle crée des 

incitations à rester plus longtemps au travail, en instaurant une décote des retraites qui seraient 

prises trop tôt, mais l'ensemble des mesures transitoires qui l'accompagnent repoussent à un 

futur éloigné le moment où la collectivité commencera à faire des économies. Cette réforme, 

qui ne devait recevoir un réel début d'application qu'en 2012, commencera donc par coûter de 

l'argent, avant de permettre d'en économiser un peu, mais plus tard. Pour mettre en évidence ce 

résultat, il est nécessaire de faire un certain nombre calculs, qui sont présentés ci-dessous.  

Nos résultats reposent sur une description du système de carrière des agents et des règles 

de calcul de leurs rémunérations et pensions, avant, après et pendant la réforme de 2008. Il n'est 

pas fait usage de données individuelles. La caisse de retraite nous a fourni quelques 

informations utiles. Des syndicalistes, agents de la RATP, nous ont également renseigné et 

fourni des documents, mais à titre personnel6 (et non au nom de leur syndicat). Tout ce que nous 

utilisons appartient cependant au domaine public. 

                                                           
2 Décret 2008-48 du 15 janvier 2008. 

3 Les personnels de la Banque de France (en 2007), de l'Opéra de Paris et de la Comédie Française, et 

les clercs de notaire (en 2008) 

 
4 Sources: Cour des Comptes et RATP. 

5 La réunion conclusive s'est tenue le 11 décembre 2007. Une nouvelle réunion s'est tenue le 20 décembre 

2007 pour préciser les dispositions internes à l'entreprise, donnant lieu à un relevé de décisions. 

 
6 Qu'ils soient ici chaleureusement remerciés. 
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Il est important de rappeler ici le contexte politique et social de cette affaire. Tout d’abord, 

la précédente tentative de réforme des régimes spéciaux avait été un échec pour la droite 

française en 19957. Ensuite, le pouvoir d'achat du point de base, qui permet de calculer les 

traitements à la RATP, comme dans la fonction publique, n'a cessé de diminuer depuis 1981. 

Pour compenser cette érosion, des primes (ou autres modifications des grilles) ont pu être 

offertes, mais nous n'avons pas les données qui permettraient de reconstituer l'histoire des 

salaires de la RATP depuis 30 ans. Quoi qu'il en soit, les dispositions du régime spécial 

représentent, pour les employés de la RATP, comme sans doute pour ceux de la SNCF, l’un de 

leurs derniers véritables avantages. 

Dans ses grandes lignes, la réforme de 2008 allonge la durée d’assurance requise pour une 

retraite à taux plein; elle instaure une décote, c’est-à-dire une diminution de la pension, pour 

ceux qui partiraient avec une durée d’assurance insuffisante. La réforme supprime certains 

avantages importants des conducteurs de métro, comme les 5 années de bonification, qui 

permettaient à un « roulant » de partir avec 25 années de cotisation effectives, comptées 30 ans, 

à l'âge de 50 ans. En contrepartie, la réforme a allongé la carrière en créant des échelons 

supplémentaires dans la grille des salaires. Ces dernières mesures conduisent à une hausse des 

rémunérations et des pensions pour ceux qui acceptent de différer leur départ à la retraite. 

Il faut aussi rappeler que l'Etat est propriétaire de la RATP à 100% et qu'il subventionne 

son régime de retraite spécial à plus de 50%. Les engagements de la caisse de retraite de la 

RATP sont des coûts pour une entité-RATP entendue au sens large, et dont l'Etat cherche à 

rationaliser la gestion. Il est donc légitime de considérer les comptes consolidés de la RATP et 

de sa caisse de retraite. Ces remarques doivent nous guider pour le choix d'un critère 

d'évaluation. Nous proposons ci-dessous celui du coût réel net actualisé et espéré par année de 

service d'un agent de la RATP. Pour évaluer ce coût, on fait la somme actualisée des salaires et 

pensions réels nets perçus par un agent qui fait toute sa carrière à la RATP, en utilisant un taux 

d'actualisation approprié pour l'Etat8. On utilise les tables de mortalité pour calculer la valeur 

espérée de cette somme actualisée des salaires et pensions. On divise enfin cette somme 

actualisée espérée par le nombre d'années de service d’un employé. L'Etat fait des économies 

de fonds publics lorsqu'il parvient à faire baisser le coût actuariel par année de service des 

agents. 

En principe, la réforme que nous considérons n'est pas un jeu à somme nulle: si tel était le 

cas, un conflit ouvert serait inévitable dans toute tentative de réformer, et il serait impossible 

d'économiser de l'argent public sans léser ouvertement les agents de la RATP. Mais notre 

raisonnement se place dans l'espace des utilités: les agents comparent la valeur actualisée de 

leurs salaires et pensions avec leur désutilité du travail, ils peuvent donc accepter un accord aux 

termes duquel ils partiraient plus tard à la retraite, en échange d'échelons supplémentaires dans 

                                                           
7 Sous le gouvernement d'Alain Juppé. 

8 C'est la somme qu'il faudrait placer l'année de l'embauche d'un conducteur de métro, à un taux d'intérêt 

réel à peu près égal à celui des emprunts d'Etat, pour obtenir à la mort de l'agent un capital égal à la 

valeur capitalisée de tous les salaires nets et de toutes les pensions de retraite nettes touchés par l'agent 

au cours de sa vie, en supposant une indexation parfaite (ou un pouvoir d'achat constant de la monnaie). 
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leur carrière et d'une majoration de leur pension. En face, l'Etat est gagnant si le coût actuariel 

par année de service de l'agent moyen diminue. Il y a donc bien quelque chose à négocier.  

Nous montrons que le régime permanent mis en place par la réforme, que nous appellerons 

régime ex post, devrait permettre de faire des économies de fonds publics. Pour un bilan plus 

complet, il faut examiner les dispositions d'un long régime transitoire.  Le régime transitoire, 

que nous appellerons régime interim, introduit progressivement des mesures, tout en conservant 

des avantages importants, s'applique à tous les agents recrutés avant le 1er janvier 2009. 

Notons tout d'abord, qu’aucune des mesures ne s’applique avant juillet 2012, car ceux qui 

font valoir leurs droits à la retraite avant cette date sont compensés pour la baisse du taux de 

liquidation de l’annuité. 

En raison de l'application progressive à la RATP de la loi de novembre 2010, le régime 

interim se divise lui-même en deux sous catégories: le sous-régime que nous appelons interim 

a, qui concerne les agents nés avant 1967, qui conservent la plupart de leurs droits spéciaux et 

bénéficient des mesures d'accompagnement; et le sous-régime interim b, qui s’applique aux 

agents nés après 1972, lesquels bénéficient encore de la bonification d'années de cotisation  

mais perdent le droit de partir à 50 ans et doivent accepter une décote plus importante.  

Nous montrons que le sous-régime interim a « perd de l'argent »: il augmente le coût par 

agent et par année de service quelle que soit l'ancienneté au moment de son départ à la retraite. 

Le sous-régime interim b, en revanche, devrait permettre de commencer à faire certaines 

économies, et d'autant plus qu'il devrait inciter certains agents à rester plus longtemps au travail, 

mais ses effets sur les coûts ne se feront sentir qu'après 2024. Comme les agents concernés par 

le sous-régime interim a sont les plus nombreux, en moyenne, la période dite interim va coûter 

cher à la collectivité, et ceci, quels que soient les comportements de report de l'âge de départ à 

la retraite. 

Que la collectivité offre des compensations sous forme d'échelons supplémentaires dans 

une carrière rallongée à des agents qui acceptent de travailler plus longtemps n’est pas mauvais 

en soi. L'analyse quantitative montre que les négociateurs, représentant la collectivité publique, 

ont obtenu le « droit de réformer » à des conditions peu favorables pour les finances publiques. 

Une règle de conduite simple aurait garanti que les coûts actuariels par année de service ne 

croissent pas dans la période transitoire: permettre aux plus âgés de conserver les droits anciens 

pendant un certain temps, à discuter, mais sans leur faire de « cadeau » supplémentaire, 

injustifié sur le plan de l'efficacité et discutable sur celui de l'éthique intergénérationnelle. 

Au-delà de ces considérations techniques, la conception même de l'égalité dans la 

République est ici en jeu. Le système social français est décrit comme corporatiste par les plus 

grands spécialistes étrangers (cf. Esping-Andersen [1990]). Ce corporatisme consiste 

précisément en l'attribution de droits spéciaux aux individus en raison de leur statut ou activité 

professionnelle. Algan et Cahuc [2007] soulignent que ce corporatisme sape en réalité les bases 

profondes du contrat social dans le pays. 

L'idée d'une réforme, mettant en place un grand système universaliste de retraite par 

répartition, est donc très séduisante, sans préjuger de sa forme définitive (cf. à ce sujet, Bozio 
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et Piketty  [2008]). La retraite serait calculée suivant une règle identique pour tous, et les droits 

spéciaux additionnels ne devraient pas être à la charge du régime général ou du budget de l'Etat, 

mais financés au moyen de cotisations des membres, par des caisses de retraite spéciales 

astreintes à l'équilibre budgétaire, ou par les entreprises (privées) qui les attribuent à leurs 

employés. 

La question des retraites a été beaucoup étudiée dans divers pays. L'analyse économétrique 

structurelle des choix de départ à la retraite remonte aux travaux de Burtless [1986], Gustman 

et Steinmeier [1986] et Stock et Wise  [1990], qui font figure de pionniers. Des tentatives de 

modélisation plus ambitieuses sont dues, parmi d'autres travaux, à Rust et Phelan  [1997] et 

French [2005]. On se reportera aussi à Coile et Gruber [2007] et Blau [2008], Hairault, Langot 

et Sopraseuth [2010]. La question de la réforme a été abondamment discutée en France et à 

l'étranger, bien sûr. Au milieu de très nombreux travaux, notons ceux de Peter Diamond, en 

particulier Diamond [2002] et Barr et Diamond [2008]. Le cas français a été étudié au cours des 

années dans de nombreux rapports pour le conseil d'orientation des retraites, et entre autres, 

dans le célèbre rapport Charpin (cf. Charpin et al. [1999]). Parmi les travaux universitaires plus 

récents, voir Bozio et Piketty [2008], Legros [2006], Berger et Lavigne [2007], Lavigne et Nze 

Obame [2010]. Des évaluations quantitatives sont dues à J-M. Aubert [1999], Colin, Legros et 

Mahieu [1999], P. Aubert [2009]. A cela il faut ajouter les travaux de l'INSEE (cf. Blanchet 

[2008], Blanchet et al. [2011], [2012]). 

L'impact de la réforme des retraites sur les salariés du privé a été étudié par Bozio ([2006], 

[2011]). Il s'est intéressé aux assurés du régime général avant et après la réforme de 1993. 

L’exploitation des données de la CNAV (1994-2003) montre qu'un trimestre supplémentaire 

dans la durée de cotisation nécessaire pour obtenir le taux plein s'est traduit par une 

augmentation de l'âge à la liquidation d’environ 1 mois et demi. Il constate ainsi un impact 

positif de la réforme sur le départ des agents. 

Baraton, Beffy et Fougère [2010] se livrent à une évaluation des effets de la réforme de 

2003 sur le comportement de départ dans la fonction publique d'Etat. Utilisant des données 

relatives aux enseignants du second degré, ils mettent en évidence un impact de la réforme sur 

la probabilité de partir après 60 ans: pour ceux qui sont toujours actifs à 60 ans et qui 

comptabilisent une durée de service autour de 37,5 années, la probabilité de partir entre 60 ans 

et 61 ans diminue. 

Certains des travaux les plus ambitieux sur le cas français ont été menés depuis des années 

au sein de l'INSEE, en particulier sous la direction de D. Blanchet, en se fondant sur des 

techniques avancées de micro-simulation et le modèle Destinie (cf. Blanchet, Buffeteau, 

Crenner et Le Minez [2011] ; Blanchet et Le Minez [2012]). La question des régimes spéciaux 

a été peu étudiée; voir cependant Hamayon [2010] et Jolivet [2008]. A notre connaissance, le 

présent travail est la première étude quantitative de la réforme du régime de la RATP. 

 

Dans ce qui suit, la section 2 donne les détails institutionnels nécessaires à la 

compréhension du dossier; elle décrit aussi les règles de calcul de la rémunération d'un agent 

de conduite du métro. Le lecteur pressé pourra la lire en diagonale. La section 3 présente le 
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modèle qui sous-tend notre analyse de la réforme. La section 4 développe une analyse 

quantitative de cette réforme avec des calculs d'indicateurs de rendement des régimes de retraite 

d'usage courant, comme le taux de rendement interne, appliqués à la RATP et de la valeur 

espérée actualisée des salaires et pensions. On montre ainsi que la réforme a pour effet de 

redresser la valeur marginale d'une année de travail supplémentaire. La sous-section 4.2 

présente ces calculs de coût actuariel par année de service et ce qu'on peut en déduire pour 

porter un jugement. 

 

LA RATP ET SON REGIME DE RETRAITE  

 

La RATP est un établissement public à caractère industriel et commercial. Elle a effectué 3,06 

milliards de voyages en 2010, pour un chiffre d'affaires de 4,2 milliards d'euros et emploie 

44795 agents9 au 31 décembre 2010. 

Le personnel est classé par qualification: cadres, agents de maîtrise et opérateurs10. Dans la 

terminologie de l'entreprise, les roulants sont des opérateurs de l'exploitation et regroupent les 

conducteurs de métro et de RER et ceux des autobus qui sont appelés machinistes-receveurs. 

Les employés sont aussi classés en sédentaires ou actifs selon leur occupation. Un agent 

administratif est un sédentaire et relève du tableau S. Les agents de maintenance dans les ateliers 

relèvent du service actif, tableau A. Les conducteurs et les machinistes-receveurs sont classés 

en service actif, tableau B11. Les conducteurs de rames de métro vont nous intéresser tout 

particulièrement. Ils étaient 3359 en 2009. 

Le régime de retraite de la RATP est fondé sur le principe de la répartition. Les pouvoirs 

publics ont décidé de l'aligner sur celui de la fonction publique (lui-même réformé par la loi du 

21 août 2003). La réforme se justifie par le déséquilibre financier, qui varie avec le ratio entre 

pensionnés et actifs. Les rapports d’activité de la caisse de retraite de la RATP (CRP) pour 

2008, 2009 et 2010 montrent que ce rapport démographique est passé de 0,93 en 2007 à 0,97 

en 2010.   

Revenons brièvement sur les différentes étapes de la mise en œuvre de la réforme du régime 

de retraite de la RATP et les relations qui lient l'entreprise à son autorité de tutelle (l'Etat) et au 

syndicat des transports en Ile-de-France ou STIF12. 

 

                                                           
9  Source: bilan social RATP et publications du service économique du comité régie d'entreprise de la 

RATP. 

10 En 2010, ces 3 catégories représentent respectivement 9%, 17% et 74% des effectifs. 

11 La cour des comptes, en 2004, évalue à près de 85% les emplois classés en catégorie active. 

12 Anciennement le syndicat des transports parisiens (STP). 
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Historique de la réforme 

Avant le 1er janvier 2006 

Pour faire valoir leurs droits à la retraite, les agents de la RATP doivent avoir atteint un âge-

plancher et effectué une durée minimale de service dans l'entreprise. La date d'ouverture des 

droits est celle à laquelle la double condition se trouve remplie. Ainsi, avant toute réforme, un 

sédentaire ne pouvait partir qu'à l'âge de 60 ans et s'il avait travaillé pendant au moins 30 ans. 

Ces conditions étaient assouplies grâce à une bonification, à l'origine destinée à compenser des 

conditions d'exercice qui peuvent être pénibles (le travail de nuit, ou en horaires décalés, par 

exemple). 

Pour les agents du service actif (A et B), la durée minimale de service est égale à 30 années 

diminuées du cinquième du temps effectué en service actif. Pour les conducteurs, (tableau B), 

l'âge-plancher est 60 ans diminué de 2/5 du temps effectué en service actif B, avec un maximum 

de 10 ans13. Ils pouvaient donc se retirer dès l'âge de 50 ans, à condition de justifier de 25 années 

de service. 

Avant la réforme, la durée d'assurance14 requise pour une retraite à taux plein était de 37,5 

annuités (ou 150 trimestres). Le taux de liquidation de l'annuité au moment de l'ouverture des 

droits était de 2% du salaire brut hors primes se rapportant à l'emploi occupé pendant les 6 

derniers mois d'activité. Les 37 années et demie permettaient donc de partir avec une pension 

de 37,5 × 2%, soit 75% du dernier salaire brut.  

Si la durée d'assurance était inférieure à la durée requise, le taux de liquidation de l'annuité 

était toujours de 2%, et la pension calculée au prorata de la durée de service15. Les cotisations 

sociales vieillesse à la charge des salariés et de l'entreprise étaient censées financer le régime 

de retraite des agents. Les taux de cotisation salariale et patronale étaient respectivement de 

7,85% et de 15,34%. Mais ces contributions étant insuffisantes, le STIF comblait le déficit du 

régime et recevait en contrepartie une subvention de l'Etat. 

A compter du 1er janvier 2006 

La caisse de retraite des personnels de la RATP est créée au 1er janvier 2006. D’abord, parce 

que le STIF devient l'autorité qui organise et finance le service de transport, sans toutefois 

assumer la charge des retraites des agents de la RATP. L'Etat reste l'autorité de tutelle de la 

RATP. Ensuite, les normes comptables internationales obligent les entreprises-assureurs à 

provisionner le montant du risque à couvrir. Enfin, en créant une caisse de retraite, indépendante 

de l'entreprise, l'Etat pouvait continuer à verser la subvention sans que cette dernière soit illégale 

du point de vue du droit européen de la concurrence. Le tableau 1 ci-dessous montre que la 

                                                           
13 L'âge plancher pour les agents du tableau A est ainsi de 60 ans diminué du cinquième du temps 

effectué en A avec un maximum de 5 ans. 

14 C’est le nombre d'années validées tous régimes confondus. 

15 C’est le nombre d'années validées au sein de l'entreprise.  Les périodes de service militaire et celles 

travaillées à temps partiel sont comprises, ainsi que les années de bonification. 
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masse des pensions versées aux bénéficiaires de droits directs et de droits dérivés est financée 

grâce aux cotisations sociales, salariales et patronales, mais surtout avec le secours de la 

dotation de l'Etat (qui représente plus de 50% du total).  

 

Tableau 1. Extraits des comptes de résultat de l’assurance vieillesse (en euros) 

 

 2008 2009 2010 

Masse des pensions versées par la 

Caisse de retraite de la RATP 

840 789 758 869 694 076 895 456 650 

Cotisations sociales (salariales et 

patronales) 

411 771 376 425 324 110 429 547 839 

Dotation de l’Etat 470 000 000 495 000 000 511 500 000 

Source : Caisse de retraite de la RATP, Rapports d’activité 2008, 2009, 2010 

 

 

La réforme de janvier 2008. 

Lors de la réforme de janvier 2008, si la double condition d'âge et de durée de service, le calcul 

de la pension et les taux de cotisation sont inchangés, une série de mesures sont introduites. 

Nous revenons sur les points les plus importants. 

a)  La réforme augmente progressivement la durée d'assurance pour bénéficier d’une 

retraite à taux plein de 150 trimestres à 164 trimestres au 1er juillet 2016 (cf. tableau 2 ci-

dessous).  

b)  Elle instaure aussi des mesures incitatives destinées à modifier les choix individuels du 

moment du départ à la retraite.  

La décote est une réduction du montant de la pension imposée à un agent qui part à la 

retraite avec une durée d'assurance inférieure à la durée exigée pour avoir une retraite à taux 

plein. La décote s'annule quand l'agent part à la retraite à son âge limite (cf. tableau 2 ci-après). 

Une surcote est aussi introduite16. 

c)  Les bonifications d'annuités disparaissent pour les agents recrutés après le 1er janvier 

2009. 

d) A compter du 1er janvier 2009, la revalorisation des pensions se fera en fonction de 

l'évolution des prix comme cela est fait dans la fonction publique. 

                                                           
16 Si la durée d'assurance est supérieure à la durée requise pour le taux plein, sans être inférieure à 160 

trimestres et si l'âge de 60 ans a été atteint, le montant de la pension est majoré. Toutefois, seuls sont 

pris en compte les trimestres effectués après le 1er juillet 2008, dans la limite de 20 trimestres. Le 

coefficient de majoration, initialement de 0,75% passe à 1,25 % par trimestre supplémentaire à compter 

du 1er janvier 2009. A la RATP, la part des bénéficiaires de la surcote est très faible. 
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L'ensemble de la réforme doit être apprécié en tenant compte des mesures salariales 

d'accompagnement17. 

e) Deux échelons supplémentaires, dont l'attribution à l'ancienneté est systématique, 

allongent la carrière des agents. Le premier est attribué après 26 ans d'ancienneté. Cette mesure 

est applicable au 1er janvier 2012. Le second est atteint après 28 ans d'ancienneté, la mesure 

étant applicable au 1er janvier 2014. 

f) Des points de rémunération au titre du départ à la retraite (les points-retraite) ont été 

accordés. Un tiers des points est distribué à 28 ans d'ancienneté, le deuxième à 29 ans et le 

dernier à 30 ans d'ancienneté. Au-delà de 2016, l'ensemble des mesures d’accompagnement 

sera en vigueur. La réforme crée l'équivalent de 4 échelons supplémentaires dans la carrière des 

agents dont l’effet sera d'augmenter les salaires de 5,7% par rapport au dernier échelon en 

vigueur avant la réforme. 

g) L'assiette de la cotisation a été élargie grâce à une majoration supplémentaire du point 

de base (cf. infra) de 2,4%, pour compenser la hausse de la cotisation de retraite. Une première 

distribution de 2,4% avait été accordée en 2006; cette nouvelle mesure s'applique en quatre fois 

0,6% au 1er juillet des années 2008 à 2011. 

  Il est important de noter que les agents qui font valoir leurs droits entre le 1er juillet 2008 

et le 30 juin 2012 bénéficient d'une majoration de leur rémunération qui compense la baisse de 

la valeur de l'annuité. 

 

La loi du 9 novembre 2010 

La réforme de 2010 s'applique à l'ensemble des régimes de retraite mais, à partir de 2017 

seulement, aux agents de la RATP, pour tenir compte de la montée en charge de la réforme de 

2008. 

Ainsi, l'âge plancher passera de 50 ans à 52 ans pour les actifs du tableau B18  nés  à partir 

de 1972. La durée de service minimale est également portée de 25 ans à 27 ans. Une période 

transitoire est aménagée. Pour les actifs du tableau B, les dispositions transitoires19 s’appliquent 

aux agents nés entre 1967 et 1972.  

                                                           
17 Voir le document, datant de janvier 2009, produit par la RATP pour le conseil d'orientation des 

retraites. 

18 Il passera de 55 ans à 57 ans pour les agents travaillant en atelier nés à partir de 1962 et de 60 ans à 

62 ans pour les agents classés en catégorie sédentaire nés à partir de 1957. 
 
19 Pour les agents nés avant le 1er janvier 1967, l'âge plancher est de 50 ans et la durée de service de 25 

ans; pour ceux qui sont nés en 1967, l'âge plancher est de 50 ans et 4 mois et la durée de service est de 

25 ans et 4 mois; ceux qui sont nés en 1968 voient leur âge plancher passer à 50 ans et 8 mois et leur 

durée de service à 25 ans et 8 mois, et ainsi de suite jusqu'à atteindre 52 ans et 27 ans de service. 
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Tableau 2. Calendrier de la réforme du régime de retraite de la RATP (2008, 2010) 

 

Semestre 

au cours 

duquel 

l’ouverture 

des droits 

est atteinte 

Durée 

d’assurance 

requise 

pour le taux 

plein (en 

trimestres) 

Taux de 

liquidation 

de 

l’annuité 

Taux de 

décote 

par 

trimestre 

manquant 

Age 

plancher. 

Tableau B 

Age limite 

exclusif de 

décote 

Durée de 

service 

minimale en B 

2007 150 2% 0% 50 ans  25 ans 

01/07/2008 151 1,987% 0%  

01/01/2009 152 1,974% 0%  

01/07/2009 153 1,961% 0%  

01/01/2010 154 1,948% 0%  

01/07/2010 155 1,935% 0,125% AOD+1 an 

01/01/2011 156 1,923% 0,125% AOD+1 an 

01/07/2011 157 1,911% 0,25% AOD+ 1,5 

01/01/2012 158 1,899% 0,25% AOD+1,5 

01/07/12 159 1,887% 0,375% AOD+2 

01/01/2013 160 1,875% 0,375% AOD+2 

01/07/2013 161 1,863% 0,50% AOD+2,25 

01/01/2014 161 1,863% 0,50% AOD+2,25 

01/07/2014 162 1,852% 0,625% AOD+2,5 

01/01/2015 162 1,852% 0,625% AOD+2,5 

01/07/2015 163 1,840% 0,75% AOD+2,75 

01/01/2016 163 1,840% 0,75% AOD+2,75 

01/07/2016 164 1,829% 0,875% AOD+3 

01/07/2017 165 1,818% 1% 50ans+4mois AOD+3,25 25 ans+4 mois 

01/07/2018 166 1,807% 1,125% 50 ans+8 

mois 

AOD+3,5 25 ans+8 mois 

01/07/2019 166 1,25% 51 ans AOD+3,75 26 ans 

01/07/2020 166 51 ans+4 

mois 

AOD+4 26 ans+4 mois 

01/07/2021 166 51 ans+8 

mois 

AOD+4,25 26 ans+8 mois 

01/07/2022 166 52 ans AOD+4,5 27 ans 

01/07/2023 166 AOD+4,75 

01/07/2024 166 AOD+5 

Source : Caisse de retraite de la RATP.  AOD : Age d’ouverture des droits. 
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Quelques chiffres significatifs 

A titre indicatif, nous donnons quelques chiffres sur la population des pensionnés, tirés des 

rapports d'activité de la caisse de retraite de la RATP. Au 31 décembre 2010, le régime spécial 

compte 43517 cotisants pour 42421 pensionnés. L'âge moyen de la population des pensionnés 

de droit direct, est, au 31 décembre 2010, de 68 ans et le nombre de trimestres moyen est 133,76. 

Si on considère les nouveaux pensionnés de 2010, l'âge moyen est proche de 54 ans. Les 

conducteurs ont fait valoir leurs droits à pension en moyenne à 52 ans et sont partis avec 136,56 

trimestres.  

Le montant mensuel moyen des pensions directes liquidées pour les nouveaux pensionnés 

s'élevait, pour les opérateurs dont font partie les conducteurs, à 1839 euros, 1873 euros, 1911 

euros et 1998 euros pour 2007, 2008, 2009 et 2010 respectivement. 

 

Salaires, primes, cotisations et pensions 

Les salaires des agents de la RATP sont calculés sur la base de grilles. L’échelle des conducteurs 

de métro comporte 10 niveaux, eux-mêmes subdivisés en 15 échelons. Les carrières des 

conducteurs sont régies par une évolution à l'ancienneté exclusivement: le conducteur passe 2 

ans dans chaque échelon et gravit mécaniquement les différents niveaux où il séjourne une 

durée donnée. 

Chaque position de la grille est repérée par un niveau et un échelon auquel correspond un 

nombre de points. Le salaire statutaire est le produit de ce nombre de points par la valeur du 

point. Au sein de l'entreprise, le nombre de points est appelé coefficient hiérarchique que nous 

noterons h, et la valeur du point est appelée valeur du point de base, notée p. 

Le salaire statutaire peut être majoré. Des points peuvent être distribués (augmentation de 

h) pour tenir compte des spécificités du métier ou des conditions particulières d'exercice. Au 

sein de l'entreprise, les coefficients hiérarchiques majorés sont appelés coefficients de base, 

nous les noterons ℎ̅.  

La valeur du point de base peut être majorée par un coefficient que nous désignerons par 

M.    Le salaire statutaire mensuel brut majoré, soumis à retenue pour pension, s'écrit ℎ̅𝑝 où 𝑝 

= p(1+M). Le barème de rémunération indique qu'au 1er juillet 2010, p = 6,06493 euros et M = 

4,2%. 

La figure 1 illustre le contexte dans lequel se fait la réforme. En effet, le pouvoir d'achat 

du point de base n'a fait que baisser depuis 1981, et la baisse est de 15%. Cette baisse des 

salaires réels des agents de la RATP induit une érosion de la valeur de leurs carrières (voir plus 

loin, la définition de cette notion). La sensibilité des employés à cette érosion est sans doute 

atténuée par les avancements d'échelon automatiques à l'ancienneté, comme dans le cas des 

enseignants du secondaire et des éboueurs que nous avons étudié ailleurs20. Nous devons donc 

                                                           
20 Voir Bouzidi, Jaaidane et Gary-Bobo [2007], Jaaidane et Gary-Bobo [2008], Jaaidane [2011]. 
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garder ces faits en mémoire au moment d'essayer de formuler un jugement d'ensemble sur ce 

dossier. 

Pour le calcul des rémunérations nettes, nous avons retenu les principales primes: celles 

qui sont touchées par tous les agents, ainsi que le 13ème mois. Par ailleurs, les cotisations de 

retraite et cotisations sociales constituent l'essentiel des retenues sur le salaire brut. Les agents 

cotisent pour la retraite sur la base de leur échelle statutaire, mais il faut intégrer des points de 

majoration de retraite. Il faut aussi prélever la CSG et le RDS. 

Pour nos évaluations, nous devons calculer le montant de la pension à laquelle un agent à 

droit dans divers cas, en prenant en compte les mesures d'accompagnement de la réforme de 

2008. Les détails relatifs aux profils de majoration, au système de primes et aux cotisations sont 

donnés en annexe. 

 

PRINCIPE D’EVALUATION DE LA REFORME DES RETRAITES : LE COUT 

ACTUALISE D’UN AGENT PAR ANNEE DE SERVICE 

Nous donnons d’abord une justification du critère de coût actualisé réel par année de service  et 

discutons les conditions de sa validité. Puis nous construisons un modèle empirique de la valeur 

des carrières, qui permette de formuler un jugement d'ensemble sur la réforme. Nous montrons 

ensuite, à l’aide de notre étude de cas, qu’il est possible de négocier avec les employés de 

l’entreprise une augmentation de la durée de service qui laisse place à une baisse simultanée du 

coût actualisé réel par année de service.  
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Le critère du coût réel actualisé par année de service 

Considérons une grande entreprise du secteur privé dont les employés sont affiliés à une caisse 

de retraite (par répartition) et d'assurance-maladie spécifique. L'entreprise et la caisse étant 

solidaires, leurs comptes doivent être consolidés. Avec des rendements d'échelle du travail à 

peu près constants, un indicateur du coût unitaire du travail pour l'entreprise est le rapport du 

total des salaires et pensions nets à sa production totale, elle-même proportionnelle au nombre 

d'employés. Il est plus juste de considérer le total des salaires et pensions, espérés et actualisés, 

des employés en place, divisé par le nombre d'employés et par le nombre d'années de service 

d'un employé, afin d'intégrer le coût des engagements à verser des pensions dans le futur, et à 

offrir des carrières aux employés. Ce critère sera exact dans un régime stationnaire, où les 

seniors qui partent sont remplacés en nombre égal par des jeunes qui feront (pour simplifier) 

toute leur carrière dans l'entreprise. De plus, ce critère sera valable si le taux d'actualisation 

retenu reflète bien le taux d'intérêt auquel l'entité consolidée peut emprunter ou prêter à long 

terme sur le marché financier. 

Dans le cas qui nous intéresse, il faudrait consolider les comptes de la RATP, de sa caisse 

de retraite et le budget de l'Etat. Mais l'impôt payé par les conducteurs et perçu par l'Etat, dépend 

de la structure de leurs ménages, des revenus de leurs éventuels conjoints, de la structure de 

leur consommation et de leurs taux d'épargne, tous en grande partie inconnus. Pour simplifier, 

on considère l'entreprise RATP consolidée avec sa caisse de retraite et on se demande si l'intérêt 

général ne commande pas simplement à cette entité consolidée de maximiser le surplus social 

lié à ses opérations de production, ce surplus étant lui-même approximé par son profit21. 

Supposons encore, toujours pour simplifier, que la production et la productivité d'un 

conducteur sont constantes: le réseau du métro parisien continue à l'identique et chaque 

conducteur continue à fournir le même nombre de voyageurs×kilomètres22. Cette production a 

une valeur sociale à peu près constante. Sous ces hypothèses, la maximisation du surplus social 

revient à minimiser le coût social par conducteur. Ceci est une justification intuitive pour l'usage 

de l'indicateur que nous retenons: le total des salaires et pensions nets, espérés et actualisés, 

associés au cycle de vie d'un conducteur, divisé par le nombre d'années de service de ce 

conducteur. On obtient ainsi le coût associé à la disponibilité d'un conducteur pendant un an en 

— régime stationnaire. 

Comme l'Etat est propriétaire et garant des dettes de l’entité consolidée, nous pouvons 

utiliser le taux d'intérêt qui s'applique aux dettes à long terme de l'Etat. On pourra discuter le 

rôle joué par le taux d'actualisation dans les conclusions obtenues en le faisant varier, pour 

évaluer la sensibilité des résultats à ce taux. 

                                                           
21 On ne sait pas combien le voyageur moyen serait prêt à payer son billet en l'absence de subventions 

publiques. 

22 Certes des lignes de métro ont été prolongées, une ligne nouvelle a été construite et la robotisation des 

lignes, comme la ligne 14, affecte la productivité moyenne d'un conducteur. Mais la production ne subit 

pas de changements spectaculaires. 
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A ce stade nous soutenons que le problème qui se pose à nous n’est pas un jeu à somme 

nulle entre les employés (représentés par leur syndicat) et la puissance publique, représentée 

par la direction de la régie. Une réforme qui accroît le bien-être social n’est pas nécessairement 

un choc frontal avec les employés du service public, où ces derniers seraient nécessairement 

perdants, et où chaque euro économisé par la collectivité est un euro perdu pour les travailleurs 

de l’entreprise. Il y a bien quelque chose à négocier entre l’entreprise publique et ses employés. 

En effet, dès lors que l’Etat réussit à diminuer le coût actuariel net par année de service, il 

parvient à économiser les fonds publics, tandis que l’instauration des mesures 

d’accompagnement, qui améliorent la rémunération et le niveau des pensions redressent la 

valeur de la carrière des agents qui acceptent de différer leur départ.  

Dans un document de travail (cf. Jaaidane et Gary-Bobo [2014]), nous montrons que si 

l’information sur les préférences des agents est complète, une réforme Pareto-améliorante — 

qui diminue le coût par année de service de l’agent moyen, tout en ne lésant aucun employé — 

est possible. On peut montrer que pour une plage raisonnable de paramètres, le coût actualisé 

d’un agent par année de service est une fonction décroissante du nombre d’années de service, 

même si les salaires sont une fonction croissante de l’ancienneté — pourvu que les salaires ne 

croissent pas trop vite avec le nombre d’années de service, bien évidemment. Cette propriété 

de décroissance est capitale. On considère par ailleurs la contrainte budgétaire de long terme du 

régime de retraite : c’est à dire la borne supérieure, limitant le niveau des pensions, et en dessous 

de laquelle le régime de retraite est en équilibre stationnaire, sans déficit, pour un taux de 

cotisation donné. Enfin, on spécifie un modèle de l’utilité inter-temporelle des agents, qui peut 

s’écrire, en première approximation, comme la valeur espérée actualisée du total des salaires et 

pensions versé au cours du cycle de vie, diminué de la désutilité du travail. Cette dernière 

désutilité est supposée croissante avec l’âge : exprimée en termes d’équivalent monétaire du 

salaire, elle devient nécessairement suffisamment grande par rapport aux gains salariaux d’une 

année supplémentaire, à partir d’un certain âge, pour que le départ à la retraite devienne une 

décision rationnelle de l’employé. Ce départ se produit quand le bénéfice d’une année de plus 

dans l’entreprise, net de la désutilité de l’effort, devient inférieur au montant de la pension à 

laquelle l’employé à droit. 

Une analyse théorique de ce modèle montre qu’on peut trouver une voie de réforme qui 

simultanément, a) satisfait la contrainte budgétaire du régime de retraite ; b) diminue le coût 

réel actualisé par année de service d’un agent ; et finalement, c) atteint ce résultat sans diminuer 

l’utilité inter-temporelle de l’agent. Une réforme qui ajoute des échelons à (et donc rallonge) la 

carrière des employés satisfait ces propriétés si elle incite suffisamment d’employés à rester 

plus longtemps au travail pour faire baisser le coût moyen actualisé par agent et par année de 

service.  

Les préférences des employés n’étant pas observables par le planificateur public, l’analyse 

d’une réforme optimale, en information incomplète, est un exercice non-trivial de taxation 

optimale, ou de théorie des incitations. L’étude d’un modèle de ce type devrait aussi aborder la 

question de la rationalité individuelle des employés. En effet, sous quelle forme les « droits 

acquis » doivent-ils être respectés par la réforme? Si chaque employé a un pouvoir de veto et 

peut bloquer une réforme qui réduit son utilité initiale, la présence d’information asymétrique 
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peut conduire à une réforme très inefficace (cf. Mailath et Postlewaite [1990]). Chaque employé 

pourrait en effet prétendre avoir une désutilité du travail très forte, pour des raisons stratégiques. 

Une contrainte de participation en moyenne, interdisant de réduire la moyenne des utilités des 

employés sous un certain seuil permet la mise en œuvre d’un plus grand nombre d’allocations. 

En pratique, une réforme sera locale et non globale, et elle devra obtenir un soutien majoritaire 

parmi les employés. Mais la réforme suppose sans doute un certain consensus, qui peut se 

représenter comme une majorité qualifiée, ou comme un vote pondéré où les plus anciens ont 

un poids plus élevé. En toute généralité, il s’agit de choisir une fonction de bien-être social, et 

donc de trancher des questions qui relèvent de l’éthique intergénérationnelle. Ces questions 

dépassent les objectifs du présent article. 

 

Passage à la pratique 

Nous nous dotons maintenant d’un cadre formel. Ce modèle est en temps discret où chaque 

période 𝑡 représente (et dure) une année. 

On suppose que les individus ont une utilité inter-temporelle séparable. Soit 𝑟 le taux 

d'escompte et 𝑢𝑡 l'utilité de l'individu à l'année 𝑡. Nous spécifierons 𝑢𝑡 plus loin. Notons 𝜃(𝑡) 

la désutilité du travail de l’année 𝑡. 

Notons  𝑈(𝑎,𝑡₁) la valeur actualisée des utilités 𝑢𝑡 à l’âge 𝑡₁, si la mort survient à l’âge 𝑎. 

Nous supposerons qu'une personne ne vit pas plus de 𝑇=100 ans pour simplifier nos calculs 

numériques, et donc  𝑡₁≤99. On a alors, si 𝑡₁<𝑎≤𝑇, 

𝑈(𝑎,𝑡1)=∑
𝑢𝑡

(1+𝑟)𝑡−𝑡1

𝑎

𝑡=𝑡1

 

La convention est ici que l'agent jouit de sa pension durant sa dernière année, la 𝑎-ième 

année, et meurt à la fin de celle-ci. 

Soit 𝜋(𝑡) la probabilité non conditionnelle de mourir à l'âge 𝑡≥0 et 𝐹(𝑡)=𝑃𝑟(𝑎<𝑡), 

la probabilité de mourir à un âge 𝑎 plus petit que 𝑡. Définissons de plus 𝜋(𝑎|𝑡₁) la probabilité 

de mourir à l’âge 𝑎, sachant qu'on a atteint l'âge 𝑡₁. Si 𝑎≤𝑡₁ on pose naturellement 𝜋(𝑎|𝑡₁)=

0, et si 𝑎>𝑡₁, 

 𝜋(𝑎|𝑡₁)=𝜋(𝑎)/(1−𝐹(𝑡1)). 

En prenant l'espérance par rapport à l'âge de décès, sachant t₁, on obtient: 

 𝑈(𝑡₁)=∑ 𝜋(𝑎|𝑡₁)𝑈(𝑎,𝑡₁)𝑇
𝑎=𝑡₁ . 

On peut réécrire 𝑈 comme suit, pour faire apparaître la fonction de survie, 

𝑈(𝑡1)=∑ ∑
𝜋(𝑎|𝑡₁)𝑢𝑡
(1+𝑟)𝑡−𝑡₁

𝑎

𝑡=𝑡₁

𝑇

𝑎=𝑡₁

=∑ ∑
𝜋(𝛼|𝑡₁)𝑢𝑡
(1+𝑟)𝑡−𝑡₁

=∑
𝑠(𝑡|𝑡₁)𝑢𝑡
(1+𝑟)𝑡−𝑡₁

𝑇

𝑡=𝑡₁𝛼≥𝑡

𝑇

𝑡=𝑡₁
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où 𝑠(𝑡|𝑡₁) est simplement la probabilité de survie à l'âge 𝑡 sachant qu'on a atteint l'âge 𝑡₁. 
Notons simplement 𝑠(𝑡)=1−𝐹(𝑡). Si on veut faire l'évaluation de la carrière à l'âge 𝑡₁, par 

exemple, on a pour 𝑡>𝑡₁ , 

𝑠(𝑡|𝑡₁)=
1−𝐹(𝑡)

1−𝐹(𝑡₁)
=
𝑠(𝑡)

𝑠(𝑡₁)
. 

En supposant que l'agent débute à l'âge 𝑡₀ et que 𝜏  désigne l'ancienneté au moment du 

départ à la retraite, nous appelons 𝑅(𝜏,𝜏+𝑡₀) la retraite réelle nette d'un agent qui liquide sa 

pension à l’âge 𝜏+𝑡₀. La valeur actualisée espérée des salaires et pensions est un cas particulier 

de l'utilité actualisée espérée, quand l'agent est neutre vis-à-vis du risque. Soit 𝑦𝑡 le revenu net 

réel à l’âge 𝑡. On pose 𝑦𝑡=𝑤(𝑡−𝑡₀), où la fonction 𝑤(.) donne le traitement annuel réel de 

l'agent, net des cotisations, s'il est en activité, en fonction de son ancienneté 𝑡−𝑡₀ et on pose  

𝑦𝑡=𝑅, où 𝑅 est la retraite en valeur réelle, si l'agent est à la retraite à l'âge 𝑡. En posant 

maintenant 𝑢𝑡=𝑦𝑡,  et en soustrayant la désutilité du travail 𝛾(𝑡), la valeur de la carrière à 

l’âge 𝑡1, pour un employé qui a débuté à l’âge 𝑡0, et qui part avec une ancienneté 𝜏 , s’écrit 

comme suit: 

𝑉(𝑡0,𝑡1,𝜏,𝛾)= ∑
𝑠(𝑡)

𝑠(𝑡1)

(𝑤(𝑡−𝑡0)−𝜃(𝑡))

(1+𝑟)𝑡−𝑡1

𝜏+𝑡0−1

𝑡=𝑡1

+ ∑
𝑠(𝑡)

𝑠(𝑡1)

𝑅(𝜏,𝜏+𝑡₀) 

(1+𝑟)𝑡−𝑡1

𝑇

𝑡=𝜏+𝑡0

 

avec 𝑡₁≤𝜏+𝑡₀−1<𝑇, où 𝑇 est un âge terminal assez grand pour avoir 𝑠(𝑇)=0 (on 

suppose que 𝑇=100). C'est la somme des rémunérations nettes annuelles, d'une part, et des 

pensions nettes annuelles, d'autre part, pondérées par les probabilités de survie et actualisées. 

La désutilité du travail 𝜃(𝑡) dépend de l'individu et n'est pas observable. 

Pour les évaluations, on prendra pour simplifier un même taux d'actualisation pour les 

conducteurs et l'Etat. Nous supposons que les conducteurs n'ont pas d'aversion pour le risque. 

Leurs carrières étant régies par l'ancienneté, elles sont donc parfaitement déterministes. Nous 

n'allons étudier qu'une réforme qui a déjà eu lieu, en nous demandant seulement si elle permettra 

de faire des économies de fonds publics, et sans nous demander si elle est optimale. 

La somme actualisée et espérée des rémunérations et pensions réelles versées à l'agent 

depuis l'âge d'entrée t₀ est simplement 𝑉(𝑡0,𝑡0,𝜏,0) si l'agent est parti à la retraite avec 𝜏 années 

d'ancienneté. Pour l’obtenir, il suffit de poser que la désutilité du travail est identiquement égale 

à zéro. 

 La maximisation de 𝑉 donne une fonction de comportement ou de décision, notée 𝑑∗, qui 

décrit l'ancienneté à la liquidation comme fonction du type 𝜃 de l’individu, qui résume ici ses 

caractéristiques, et de l'âge d'entrée 𝑡0, soit 𝜏=𝑑∗(𝑡0,𝜃). L'ancienneté à la sortie est donc 

aléatoire du point de vue de l’économètre, car elle repose sur des caractéristiques 𝜃 inobservées. 

Mais on peut calculer sa distribution. 

 Soit ℎ(𝑡0) la fréquence des individus entrés à l'âge 𝑡₀. Si la distribution 𝐺(𝜃) est connue, 

on peut calculer la probabilité jointe de partir à la retraite avec une ancienneté 𝜏 et un âge 

d’entrée 𝑡0, notée 𝑚, soit, 



18 
 

𝑚(𝜏,𝑡0)= 𝑃𝑟[{𝜃∣𝑑
∗(𝑡0,𝜃)=𝜏}]. 

On peut alors calculer les probabilités conditionnelles et marginales. La probabilité de 

choisir de partir avec une ancienneté 𝜏 sachant 𝑡0, notée 𝜇(𝜏∣∣𝑡0). C'est la fréquence des 

valeurs de 𝜃 qui conduisent les individus, entrés à l'âge 𝑡₀, à partir avec une ancienneté 𝜏. La 

probabilité moyenne de choisir de partir avec une ancienneté 𝜏 est alors 

𝑚(𝜏)=∑ 𝜇(𝜏∣𝑡0)ℎ(𝑡0)

𝑡₀

. 

Enfin, pour les besoins de l’analyse, nous utiliserons la probabilité d’être entré à l’âge 𝑡0, 

sachant qu’on est parti avec une ancienneté 𝜏, notée 𝜆, s’écrit, 

𝜆(𝑡0∣∣𝜏)=
𝜇(𝜏∣𝑡0)ℎ(𝑡0)

𝑚(𝜏)
. 

Le coût moyen total d'un agent qui part avec une ancienneté 𝜏 est défini de la manière suivante, 

𝑣(𝜏)=∑ 𝑉(𝑡0,𝑡0,𝜏,0)𝜆(𝑡0∣∣𝜏)

𝑡₀

, 

et donc, le coût social moyen par année de service d'un agent qui part avec une ancienneté 𝜏 est 

𝑐(𝜏)=𝑣(𝜏)/𝜏. 

L’objectif d'un planificateur bienveillant devrait être de choisir l'échelle des salaires 𝑤(.) 

et la règle de calcul des pensions 𝑅(.) qui permet de minimiser la moyenne des coûts sociaux 

par année de service, ∑𝑚(𝜏)𝑐(𝜏)𝜏 ,  sous certaines contraintes.  

Le principe de décote de la retraite pour des départs trop précoces va dans le bon sens, mais 

il doit être compensé par certains avantages différés au moins. Les incitations monétaires à 

rester plus longtemps devraient alors changer 𝑚(𝜏) dans la bonne direction. Certains individus 

au moins décideront de reporter leur départ23: cela fera baisser le coût social moyen par année 

de service  𝛴𝑚(𝜏)𝑐(𝜏). S'il n’y a aucune élasticité des comportements, la réforme est vouée à 

l'échec. Nous montrons plus loin qu'une réforme qui fait faire des économies à comportements 

constants — par exemple une réforme instaurant une certaine décote — fera des économies tout 

court, si au moins certains individus retardent leur départ après la réforme. 

Les marges de manœuvre pour une réforme Pareto-améliorante seraient en pratique très 

faibles si les désutilités 𝜃 étaient en moyenne très élevées ; i.e. si les conducteurs planifiaient 

un départ à un âge précoce dans la perspective de cumuler avec leur retraite des revenus 

d'activité dont la valeur, résumée par 𝜃, est substantielle, qu'elle ait pour origine un cumul 

emploi-retraite légal, de la production domestique, dans le secteur informel, ou même du travail 

au noir. Les forcer à rester au travail les obligerait à renoncer à d'importants revenus et 

expliquerait une forte résistance. Il semble que le cumul emploi-retraite soit assez peu répandu 

                                                           
23 Sur l’impact positif des réformes de retraite sur le recul de l’âge de liquidation, voir  Bozio [2011], et 

Baraton et al [2010].  
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chez les ouvriers24. Mais on ignore assez largement ce que font tous ces jeunes retraités. C'est 

pourquoi il faut admettre que 𝑥% des agents seront opposés à toute réforme, même raisonnable, 

car il faudrait plus ou moins doubler leur salaire pour la leur faire accepter. Abordons 

maintenant l’analyse quantitative de la réforme.  

 

ANALYSE QUANTITATIVE DE LA REFORME  

Nous calculons les rémunérations et pensions nettes, attachées à chacune des positions qui 

seront occupées par un conducteur de métro. Nous comparons la valeur de la carrière et le 

rendement du régime, avant, et après la mise en place de la réforme et pendant la période 

transitoire.  

La valeur d'une carrière est définie comme la valeur espérée actualisée des salaires et 

pensions nets touchés par un agent au cours de son cycle de vie, en supposant qu'il fait toute sa 

carrière à la RATP. Les calculs sont faits sous l’hypothèse que les agents anticipent que les 

salaires et pensions promis aujourd’hui seront protégés de l’inflation dans le futur.  

La question de l’indexation n’est bien évidemment pas neutre. Avant la réforme de 2003, 

les pensions de la Fonction Publique étaient revalorisées en fonction de la valeur du point 

d'indice. S'ajoutaient éventuellement des revalorisations catégorielles et des attributions de 

points25.  Depuis la réforme de 2003, elles sont indexées sur les prix à la consommation, ce qui 

garantit leur pouvoir d'achat quel que soit le corps d’appartenance des agents. Pour la RATP, 

l'indexation des pensions sur les prix est entrée en vigueur au 1er janvier 2009.  L’hypothèse 

d’indexation sur les prix, qui permet de travailler en euros constants, est donc appropriée.  

Nous donnons une définition précise, en partie conventionnelle, aux notions d'avant, 

pendant et après la réforme, et rappelons brièvement les paramètres en vigueur dans les 

situations considérées. 

1°) La situation d'avant la réforme, dite ex ante, correspond au moment de la création de la 

caisse de retraite des personnels de la RATP en 2006. Pour les conducteurs dans l'entreprise, 

l'âge plancher est de 50 ans et 25 ans de service au moins sont obligatoires; la bonification 

d'annuités s'applique; le taux de liquidation de l'annuité est constant et égal à 2%; la durée 

d'assurance requise pour le taux plein est de 37,5 annuités; il n'y a ni décote ni surcote. 

2°)  La période interim concerne tous les agents recrutés avant le 1er janvier 2009. En raison 

des effets de la loi de 2010, on distingue: 

                                                           
24 Voir Coeffic [1999], les cumuls emplois-retraite étaient peu répandus il y a 15 ans; 6% des retraités 

de 54 à 59 ans des régimes spéciaux avaient également un emploi rémunéré. Les cumuls emploi-retraite 

ont été libéralisés en 2009, et donc, la situation peut évoluer. A la RATP ces cumuls sont autorisés sans 

restriction, depuis 2010, pour les agents qui ont liquidé leurs pensions et qui ont cotisé suffisamment 

pour jouir d'une pension à taux plein. 

 
25 Cf. l’ancien article L. 16 du code des pensions civiles et militaires. 
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       - la situation interim a, qui s'applique aux agents nés avant 1967. Les conditions d'âge 

et de service, la bonification et les taux de cotisation ne sont pas affectés. En revanche, le taux 

de liquidation de l'annuité dépend de la date d'ouverture des droits à pension; la décote 

s'applique le cas échéant  (cf. tableau 2). Les mesures salariales d'accompagnement décrites 

plus haut ont été accordées; 

       - la situation interim b, s’applique aux agents nés après 1972. Ils devront justifier de 

27 années de service effectives et avoir atteint l'âge de 52 ans pour partir, mais bénéficient 

encore des bonifications et des mesures salariales d'accompagnement. La décote s'applique le 

cas échéant. 

 3°)  La situation ex post, s'appliquant aux agents recrutés après le 1er janvier 2009, est celle 

où toutes les mesures sont entrées en vigueur. Pour les nouvelles recrues, la bonification ne 

s'appliquera plus. L'âge plancher sera de 52 ans et 27 années de service sont requises.  

 Nous utilisons le barème des rémunérations au 1er juillet 2010, qui est le dernier dont nous 

disposons. 

Il est intéressant de visualiser le profil de carrière salariale pour des agents dans les 

situations ex ante, interim et ex post. La figure 2 décrit l'évolution de la rémunération nette 

annuelle, sur une période de 40 ans d'activité. On distingue la courbe ex ante de la courbe ex 

post. Les courbes interim et ex post sont confondues. Ce qui distingue un agent recruté avant le 

1er janvier 2009 d'une nouvelle recrue est le niveau auquel ils vont liquider leur pension. Pour 

le premier, la bonification s'applique tandis que la nouvelle recrue n'en bénéficie plus. 
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Les courbes ont la même allure ascendante qui débouche sur un plateau. Un agent soumis 

au régime ex ante atteint le plateau dès la 26ème année d'ancienneté et celui relevant du régime 

ex post à la 30ème année d'ancienneté. La courbe ex post est toujours située au-dessus de la 

courbe ex ante en raison de la majoration supplémentaire du salaire décrite plus haut26. A partir 

de la 26ème année d'ancienneté la courbe ex post commence à s'écarter de la courbe ex ante, 

reflétant ainsi l'effet du premier échelon, puis, à partir de 28 ans d'ancienneté, l'effet de la hausse 

imputable au deuxième échelon et à la première tranche de points au titre de la retraite. La 

distribution des points de retraite se termine à la 30ème  année d'ancienneté. 

La réforme crée des incitations à partir plus tard 

On considère un conducteur de métro type. Il entre à l'âge de 22 ans et on fait varier la longueur 

de la carrière salariale de 30 jusqu'à 40 années effectives. On analyse l'effet d'un départ différé 

sur les différents indicateurs de rentabilité du régime ex ante, interim et ex post, suivant les 

définitions données ci-dessus. 

 

Plusieurs indicateurs peuvent être utilisés pour analyser les propriétés des systèmes de 

retraite. Le taux de remplacement mesure le rapport entre la pension, au moment de la 

liquidation, et le dernier salaire d'activité. La figure 3 décrit l'évolution du taux de remplacement 

pour les cas ex ante, interim b et ex post. S'il permet de mesurer le niveau de vie relatif de la 

période de retraite, en comparaison de la période d'activité, il ne renseigne pas sur l'effort en 

                                                           
26 Le coefficient de majoration de la valeur du point a augmenté au cours du temps: M  vaut 2,4% au 1er 

janvier 2006 puis passe à 3% au 1er juillet 2008; à 3,6% au 1er juillet 2009, à 4,2% au 1er juillet 2010, et 

enfin, M=4,8% au 1er juillet 2011. 



22 
 

termes de contributions consenti par l'agent. Il montre cependant la différence très nette entre 

les situations interim b et ex post. 

Taux de rendement interne du régime de retraite de la RATP 

Le taux de rendement interne (désormais TRI), noté 𝜄, est le taux auquel il faudrait placer les 

cotisations de retraite pour bénéficier d'une rente équivalente à la pension. Le calcul tient 

compte des probabilités de survie.27. Soit 𝑄(𝑡) la cotisation globale d'un agent à l'âge 𝑡, et 𝑅(𝜏) 

le montant de la pension, liquidée à l'âge 𝑡0+𝜏, avec une durée de cotisation de 𝜏 années, le 

tout en euros constants28. En supposant que tout individu est mort après 𝑇=100 ans et en 

actualisant au TRI, on a par définition, 

∑
𝑠(𝑡)𝑄(𝑡)

(1+𝜄)𝑡

𝜏+𝑡0−1

𝑡=𝑡0

= ∑
𝑠(𝑡)𝑅(𝜏)

(1+𝜄)𝑡

𝑇

𝑡=𝜏+𝑡0

. 

 

La figure 4 donne le TRI en fonction de la longueur de la carrière. Ex ante, le TRI est 

maximum, aux environs de 3%, pour la carrière salariale la plus courte: sous le régime ex ante, 

un agent était incité à partir dès que possible. Après la mise en place des nouvelles règles, on 

peut remarquer que le taux de rendement interne décroît. Pour les situations interim b et ex post, 

                                                           
27 Source: Tableau 68 - Table de mortalité générale des années 2007-2009- données provisoires arrêtées 

à fin mars 2011. 

28 La fonction 𝑅 dépend aussi en général directement de l’âge à la liquidation, en raison de conditions 

d'âge d'ouverture des droits. 
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le TRI atteint un maximum pour une durée de carrière correspondant à un départ effectif à l'âge 

d'annulation de la décote. Pour la situation interim a, qui n'est pas représentée sur la figure 4, il 

diminue d'abord faiblement, puis plus rapidement à partir de 31 ans de carrière29.  

Ce TRI pourrait être comparé au rendement d'une épargne investie sur les marchés 

financiers si les risques étaient comparables. Que ces TRI soient positifs dans un régime qui est 

déficitaire et subventionné par l’Etat montre son caractère avantageux. En effet, si on était en 

régime stationnaire, avec une population d'agents et une population de retraités stables, le total 

des cotisations d'une année donnée servirait juste à payer le montant total des retraites, ce qui 

impliquerait 𝜄=0 dans la formule définissant le TRI ci-dessus30. 

  

Valeur actualisée de la carrière 

La figure 5 donne la valeur actualisée espérée des carrières pour un âge d'entrée de 𝑡0=22 ans, 

soit 𝑉(22,22,𝜏,0) en faisant varier l'âge de liquidation de 52 à 62 ans. Le  taux d'actualisation31 

                                                           
29 Cet agent, recruté avant le 1er janvier 2009, a 28 ans de service effectif à l'âge-plancher de 50 ans. 

Avec 31 années effectives, il a atteint l'âge à partir duquel la décote s'annule. 

30 Que deviennent ces TRI si on utilise des fonctions de survie différentes pour les évaluations? Il est 

intéressant de noter que pour le cas ex ante, avec une table de mortalité des années 1960-64, le TRI 

devient négatif au-delà de 37 ans de carrière (les agents verseraient plus qu'ils ne reçoivent). 

Qualitativement cette remarque s'applique aux différents cas types étudiés. Les causes de cet effet sont 

claires: la durée de vie s’est allongée sensiblement. 

31 Le résultat serait qualitativement le même pour un taux de 2% ou 5%. Nous ne représentons pas ces 

figures, pour ne pas allonger inutilement le texte. 
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retenu pour cette figure est  𝑟=3,5%.  Les  valeurs sont exprimés en euros 2010. On constate 

que la courbe interim b croise la courbe ex ante pour une durée effective de carrière comprise 

entre 33 et 34 ans, soit, quand notre agent type atteint un âge compris entre 55 et 56 ans. La 

valeur de la carrière a donc nettement augmenté pour les agents nés après 1972 et recrutés avant 

2009, qui sont concernés par ces valeurs, s'ils décident de prendre leur retraite après 34 années 

de service. On notera que cette augmentation serait encore plus grande pour les agents relevant 

du régime interim a, car ils jouissent de conditions encore plus avantageuses que dans le 

scenario interim b. Pour un très grand nombre de conducteurs du métro déjà en poste au moment 

où la réforme est entrée en vigueur, il suffira d'accepter de travailler un nombre d'années 

compris entre 30 et 40 ans pour bénéficier de ces augmentations de gain actualisé. 

Nous avons construit un indicateur supplémentaire: la valeur marginale pour l'agent de 

repousser d'un an son départ à la retraite. 

 

 

Bénéfice marginal d'une année de travail supplémentaire 

On définit le bénéfice marginal actualisé espéré de reporter l'âge de liquidation d’un an pour un 

agent d'âge 𝑎 et d’ancienneté 𝜏, en actualisant à l'âge 𝑡1, comme suit: 

𝐵𝑡1(𝜏,𝑎)=
𝑠(𝑎)

𝑠(𝑡1)

(𝑤(𝜏)−𝑅(𝜏,𝑎))

(1+𝑟)𝑎−𝑡1
+ ∑

𝑠(𝑡)

𝑠(𝑡1)

(𝑅(𝜏+1,𝑎+1)−𝑅(𝜏,𝑎))

(1+𝑟)𝑡−𝑡1

𝑇

𝑡=𝑎+1

. 

Si à l’âge de 22 ans, soit 𝑡1=22, l'agent envisage, sachant que la date d'ouverture de ses 

droits aura lieu à l'âge de 52 ans, de différer son départ de un an, le bénéfice marginal 
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correspondant à cette décision est 𝐵22(30,52). La formule s'interprète facilement en actualisant 

à l'année du départ en retraite, soit en posant 𝑎=𝑡1=52,  

𝐵52(30,52)=𝑤(30)−𝑅(30,52)+∑
𝑠(𝑡)

𝑠(52)

(𝑅(31,53)−𝑅(30,52))

(1+𝑟)𝑡−52

100

𝑡=53

. 

 Le premier terme donne le gain immédiat lié au départ à 53 ans: l'agent recevra le salaire 

correspondant à cette année supplémentaire, soit 𝑤(30), et devra renoncer à la pension 

𝑅(30,52) qu'il aurait perçue s'il était parti à 52 ans. Par ailleurs, cette année supplémentaire lui 

assurera un gain de pension 𝑅(31,53)−𝑅(30,52), qui devra être pondéré par les probabilités 

de survie et actualisé convenablement (ici à l'âge de 52 ans). 

La figure 6 donne la suite des valeurs 𝐵₂₂(30,52),𝐵₂₂(31,53),...,𝐵₂₂(30+𝑘,52+

𝑘),..., pour un taux d'actualisation32 𝑟=3,5%. L'actualisation à l'année de début de carrière 

fait que ces courbes ne peuvent que converger vers zéro. On constate le changement de profil 

des valeurs marginales, au voisinage de l'âge plancher, dans les 3 scenarios ex ante, interim b 

et ex post. La réforme crée de nettes incitations à repousser l'âge de départ en retraite, même 

pour la situation interim b, en redressant substantiellement la valeur marginale d'une année 

additionnelle sur l'intervalle qui va de 31 à 34 années de service effectives. Le bénéfice marginal 

baisse brutalement entre 34 et 36 années de service effectives car les pénalités liées à la décote 

disparaissent à 35 années effectives (ici, l'âge plancher de 52 ans, augmenté de 5 ans). On reste 

donc au travail essentiellement pour atténuer l'effet de la décote. A partir de 36 années de 

service, pour les cas ex ante et interim b, les valeurs marginales restent positives et baissent 

continuellement, d'année en année, mais plus faiblement. Dans la situation ex post, l'incitation 

marginale à rester au travail est plus forte, substantiellement redressée, jusqu'à 39 années de 

service effectives. La réforme va donc dans le bon sens, si l'objectif est d'inciter les agents à 

rester plus longtemps au travail. Qu'en est-il de l'objectif d'économie des fonds publics? Nous 

discutons maintenant cet aspect de la réforme. 

 

La réforme permettra-t-elle de faire des économies? 

La figure 7 donne une représentation du coût actualisé par année de service 𝑐(𝜏) d'un 

conducteur de métro dans les trois situations ex ante, interim b et ex post, pour un taux d'intérêt 

de 3,5%. Les conclusions obtenues pour d'autres valeurs raisonnables du taux 𝑟 sont identiques. 

On peut remarquer tout d'abord que le coût actualisé 𝑐(𝜏) est toujours décroissant avec le 

nombre d'années de service: le transfert par unité de produit en faveur de l'agent diminue 

naturellement avec ce nombre. Ce résultat n'est pas surprenant, mais il n'est pas garanti à 

l'avance; on pourrait imaginer des systèmes de retraite qui n'aient pas cette propriété: il faudrait 

pour cela que les droits à pension croissent suffisamment vite par rapport à l'effet de la division 

par le nombre d'années de service (et donc des profils de carrière salariale très croissants avec 

                                                           
32 Là encore, les résultats sont qualitativement les mêmes si nous prenons un taux de 5%. 
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l’ancienneté). Il y a un intérêt marqué à faire rester plus longtemps les agents dans l'entreprise. 

On engrange ainsi plus de cotisations, les pensions sont versées sur un nombre d'années plus 

petit en moyenne, mais surtout, le coût du travail par unité produite diminue. Toutefois, on 

constate que les courbes interim b et ex post, croisent la courbe ex ante et restent au-dessus de 

cette dernière quand la durée de service s'accroît. Ceci suggère que la mise en place de la 

réforme pourrait devenir coûteuse si les agents allongent leur durée de service33.  

 

En fait, nous pouvons montrer que les situations interim b et ex post, présentées sur la figure 

7, vont très vraisemblablement conduire à des économies ... mais dans le long terme! Pour 

aboutir à une conclusion plus nette sur la période interim, nous devrons étudier aussi la situation 

interim a. 

                                                           
33 Pour ces derniers calculs, nous avons utilisé la table de mortalité pour les années 2007-09. Ces cas 

concernent des générations différentes d'individus et par conséquent il peut y avoir des différences, en 

termes de démographie, à travers des âges différents d'entrée dans la carrière, et des changements de la 

fonction de survie. Nous avons fait les calculs pour en tenir compte. Pour un âge donné d'entrée de la 

carrière (22 ans ou 27 ans), le coût par année de service est plus élevé pour les générations récentes.  

Pour une table de mortalité donnée, le coût est plus faible pour un agent entré tardivement dans la 

carrière. L'intuition est que l'agent entré plus tôt percevra des pensions pendant une période plus longue 

à la retraite (à durée de carrière constante). On retrouve le même type de conclusions pour les situations 

interim a, interim b et ex post. Ces résultats n’ont rien de surprenant, mais ils permettent d’éprouver la 

sensibilité et la robustesse des conclusions. 
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Les agents en place se caractérisent par une ancienneté 𝜏. Les choix individuels d'âge de 

départ, qui dépendent des règles en vigueur, induisent une distribution des anciennetés à la 

liquidation de la pension. Soit 𝑚(𝜏) la probabilité de choisir de partir à la retraite avec une 

ancienneté 𝜏 par un conducteur. Cette distribution nous serait fournie par un modèle 

économétrique des choix d'âge de départ à la retraite et des informations sur la pyramide des 

âges et des anciennetés dans l'entreprise. Une identification partielle donnerait des bornes, 

permettant d'encadrer les effets à attendre d'une réforme. Ce que nous allons faire avec notre 

modèle, qui repose sur des données chiffrées institutionnelles, est au fond assez proche de cela, 

parce que nous pouvons calculer les utilités, et surtout parce que nous ferons peu d'hypothèses 

sur les comportements. 

Notons maintenant 𝑐₀(𝜏) et 𝑐₁(𝜏) les courbes de coût social d'un conducteur de métro par 

année de service dans les situations ex ante et interim b, respectivement, écrites en fonction de 

l'ancienneté à la liquidation 𝜏. Ce sont les courbes représentées sur la figure 7. Soient 𝑚₀(𝜏) et 

𝑚₁(𝜏) les probabilités de partir avec l'ancienneté 𝜏 dans les situations ex ante et interim b, 

respectivement. Ces deux distributions sont différentes dans la mesure où elles sont engendrées 

par des comportements individuels différents, avant et après la réforme.  

La réforme permettra de faire des économies de fonds publics au stade interim b, si et 

seulement si la moyenne pondérée des coûts par année de service décroît après la réforme, c'est-

à-dire, si 

∑ 𝑐₁(𝜏)𝑚₁(𝜏)

𝜏

≤∑ 𝑐0(𝜏)𝑚0(𝜏)

𝜏

, 

ou encore, si la différence de coût, notée 𝛥 ci-dessous, est positive, soit, 

𝛥=∑ 𝑐0(𝜏)𝑚0(𝜏)

𝜏

−∑ 𝑐₁(𝜏)𝑚₁(𝜏)

𝜏

≥0. 

Nous faisons les hypothèses suivantes. Les courbes de coût par année de service sont 

décroissantes avec 𝜏 (cette hypothèse est satisfaite dans la réalité, comme le montrent nos 

simulations et la figure 7).  

De plus, il existe une ancienneté-seuil, 𝜏∗ telle que 𝑚₁(𝜏)>𝑚₀(𝜏) si et seulement si 𝜏>

𝜏∗. Cette hypothèse signifie que la réforme diminue la probabilité de partir « tôt » (avant 𝜏∗ ) et 

augmente celle de partir « tard » (après 𝜏∗) à la retraite34. L'étude qui précède a montré que la 

réforme accroissait nettement les incitations à partir plus tard.  

Sous ces hypothèses, on peut démontrer que la réforme fera des économies si elle en faisait 

dans le cas hypothétique où les comportements ne changeraient pas après la réforme. Pour le 

montrer, remarquons qu'on peut écrire, 

                                                           
34 L'hypothèse implique la dominance stochastique au premier ordre. 
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Δ=∑ (𝑐0(𝜏)−𝑐₁(𝜏))𝑚0(𝜏)

𝑑

+∑ 𝑐₁(𝜏)(𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))

𝑑

 

Le premier terme de cette expression représente la variation des coûts lorsque les 

comportements de départ à la retraite sont fixés; le second terme représente l'impact des 

changements de comportement sur les coûts. Montrons que ce second terme est positif ou nul. 

Avec les hypothèses faites ci-dessus, on a  

∑ 𝑐₁(𝜏)(𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))

𝜏

= 

∑ 𝑐1(𝜏)(𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))
{𝜏≤𝜏∗}

+ ∑ 𝑐1(𝜏)(𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))
{𝜏>𝜏∗}

≥ 

𝑐1(𝜏
∗)∑ (𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))
{𝜏≤𝜏∗}

+𝑐1(𝜏
∗)∑ (𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))
{𝜏>𝜏∗}

 

en utilisant le fait que ∑𝑚0(𝜏)𝜏 =1=∑𝑚1(𝜏)𝜏 , on obtient 

∑ 𝑐₁(𝜏)(𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))

𝜏

≥𝑐1(𝜏
∗)∑ (𝑚0(𝜏)−𝑚1(𝜏))

𝜏

=0. 

 On conclut que sous nos hypothèses,   

Δ≥∑ (𝑐0(𝜏)−𝑐₁(𝜏))𝑚0(𝜏)

𝜏

. 

La réforme induit donc bien des économies si elle en induit à comportements de départ 

constants. Evidemment, les comportements vont changer, mais ils ne feront que diminuer les 

coûts encore plus. Il nous semble que cette condition suffisante de baisse des coûts est bien 

réalisée, si on considère les données. A tout le moins, cette condition a toutes les chances d'être 

réalisée dans la situation interim b.  

Pour se convaincre de la vraisemblance de cette assertion, il faut étudier les courbes de coût 

et la distribution 𝑚₀ empiriques. D'une part, comme le montre la figure 7, la courbe de coût 

interim b, ou 𝑐₁(𝜏) est en dessous de la courbe ex ante 𝑐0(𝜏) pour 𝜏 plus petit que leur point 

d'intersection, correspondant à une ancienneté de 33 ans (un âge de 55 ans) sur la figure. Pour 

les âges de départ inférieurs à 55 ans, la réforme induit bien une baisse du coût par année de 

service, pour l'essentiel en raison de la décote. Par ailleurs, on dispose d'informations sur la 

distribution 𝑚0, qui émanent de la caisse de retraite de la RATP elle-même, et qui sont 

présentées dans les tableaux 3 et 4. 

  



29 
 

 

 

 

 

Tableau 3. Pensions directes entrantes du régime spécial (hors réformés). Répartition des 

effectifs par tranche d’âge 

 

 2007 2008 2009 2010 

<35 ans 0% 0% 0% 0,07% 

35 à 49 ans 3,55% 4,90% 5,05% 7,96% 

50 à 54 ans 56,83% 53,44% 53,25% 53,39% 

55 à 59 ans 28,91% 30,02% 27,98% 28,81% 

60 à 65 ans 10,60% 11% 13,54% 9,21% 

>65 ans 0,11% 0,64% 0,18% 0,55% 

Total  100% 100% 100% 100% 

Source : Caisse de retraite de la RATP, rapports d’activité 2008, 2009, 2010 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4. Pensions directes entrantes du régime spécial (y compris les réformés) 

 

 2008 2009 2010 

Age moyen     

- de l’ensemble 54,8 ans 53,95 ans 53,70 ans 

- des conducteurs (hommes 

et femmes) 

52,02 ans 52,07 ans 52,26 ans 

Durée validée dans le régime 

spécial (en trimestres) 

   

- par l’ensemble 129,88 133,52 134,29 

- par les conducteurs 124,73 128,05 136,56 

Source : Caisse de retraite de la RATP, rapports d’activité 2008, 2009, 2010 
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Ces tableaux montrent que les agents de la RATP ont profité jusqu'à aujourd'hui de la 

possibilité qui leur était offerte de partir tôt à la retraite, puisque 50% des agents environ partent 

entre 50 et 54 ans et 30% partent entre 55 et 59 ans. Donc les poids 𝑚₀(𝜏) les plus importants 

affectent les différences  𝑐0(𝜏)− 𝑐1(𝜏) positives, tandis qu'une part plus petite de l'effectif part 

dans la zone où 𝑐0(𝜏)− 𝑐1(𝜏)<0. Voilà pourquoi le terme ∑(𝑐0(𝜏)−𝑐₁(𝜏))𝑚0(𝜏)𝜏  est 

vraisemblablement positif en pratique, et donc la réforme devrait induire au moins quelques 

économies au stade ex post, ainsi qu'au stade interim b, tel qu'il a été défini pour calculer les 

données de la figure 7. Si on considère maintenant la situation interim a s’appliquant, aux agents 

recrutés avant 2009 et nés avant 1967, alors, notre jugement doit changer complètement. Les 

figures 8 et 9 permettent de comparer la valeur des carrières et le coût d'un conducteur par année 

de service dans les quatre situations, ex ante, interim a, interim b et ex post. 

 

La courbe de coût interim a en pointillé gras sur la figure 9 est au-dessus de la courbe ex 

ante. Les agents concernés par le régime interim a coûteront plus cher à la société quel que soit 

leur choix d'année de départ. Pour les cohortes, nées entre 1957 et 1967, dont les droits à la 

retraite se sont ouverts ou vont s'ouvrir entre 2007 et 2017, la réforme augmente les coûts par 

année de service d'environ 2% (en actualisant au taux de 2%). Ensuite, pour les personnels nés 

entre 1967 et 1972, les coûts sociaux par année de service vont progressivement diminuer pour 

se rapprocher continûment de la situation interim b. A partir de 2024, le régime interim b 

s'appliquera pleinement, car pour l'essentiel, ces personnels auront été recrutés avant 2009. Ce 

régime va alors commencer à faire des économies, dont l'ampleur exacte dépendra des 

comportements individuels. Le régime ex post devrait produire des gains substantiels, mais ne 

commencera à s'appliquer que dans les années 2040. Dans les 10 prochaines années, ce sont les 

régimes interim a et b qui décrivent la situation.  
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Pour affiner un peu notre jugement il faudrait évaluer les poids respectifs des interim a et 

interim b en termes d'effectifs et faire une moyenne pondérée. Nous disposons pour cela 

d'informations sur la distribution des effectifs totaux et des effectifs de conducteurs, par âge et 

par ancienneté, à la RATP en 2007. Ces données sont présentées dans les figures 11 à 14 (voir 

en annexe). On notera que les distributions par âge ou par ancienneté des conducteurs sont loin 

d'être uniformes. 

La figure 10 compare le coût interim moyen pondéré35 avec le coût ex ante. La conclusion 

est sans ambiguïté: au taux d'actualisation de 3,5%, les courbes sont très proches et à partir de 

31 ans d'ancienneté, la courbe interim est toujours au-dessus de la courbe ex ante. Il n'y aura 

aucune économie en moyenne durant le régime transitoire, car la générosité de interim a 

contrebalance les économies permises en principe par interim b. Au contraire, la période 

transitoire va coûter de l'argent à la collectivité. Remarquons que les agents du sous-régime 

interim a partiront avant ceux du sous-régime interim b, dans leur grande majorité. Nos résultats 

sont donc encore plus nettement défavorables au régime interim à court terme. A mesure que 

les années passeront, les interim b remplaceront lentement les interim a parmi les partants. 

                                                           
35 A l'aide de ces données, on peut estimer le nombre des agents qui relèveront du régime interim 

a et du régime interim b. Cette estimation est compliquée par la période de transition qui 

s'appliquera aux personnes nées entre 1967 et 1972 (période durant laquelle les règles évoluent 

progressivement d'un régime interim à l'autre). Nous adoptons la simple convention que les 

personnes de ces dernières tranches d'âge appartiennent pour moitié au régime interim a et pour 

moitié à interim b. On trouve alors que 62% des agents en place en 2007 relèvent du régime 

interim a et 38% d'interim b. 
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Selon toute vraisemblance, les plus âgés parmi les agents vont dépenser plus par avance que les 

économies que les plus jeunes permettront de réaliser ensuite. 

 

CONCLUSION 

Nous sommes parvenus à un jugement négatif sur la réforme du régime de retraite de la RATP 

en nous concentrant sur le cas emblématique des conducteurs du métro parisien. Notre 

évaluation repose sur le concept de valeur actualisée espérée des carrières et sur la notion de 

coût social actualisé par année de service d'un conducteur de rame. Nous avons calculé cette 

valeur et ce coût avant, après et pendant la période transitoire de la réforme en nous appuyant 

sur des données institutionnelles, sur les grilles de rémunération de la RATP et sur les règles de 

calcul des pensions 

Si nous ne présentons pas d'estimations économétriques, notre raisonnement repose 

cependant sur un modèle. Au moment de conclure, nous voudrions souligner qu'un économètre, 

même muni de données micro-économiques détaillées, ne serait peut-être pas parvenu à une 

évaluation beaucoup plus précise des effets à attendre de la réforme de 2008. La raison en est 

que pour estimer ces effets, il faut pouvoir estimer un modèle structurel de comportement des 

agents de la RATP, donnant le choix de leur année de départ à la retraite en fonction des 

paramètres de leur échelle de salaires et des règles de calcul de leur pension. Un tel modèle 

structurel reposerait sur au moins trois paramètres cruciaux: la moyenne et la variance de la 

distribution des désutilités inobservables du travail parmi les employés, et leur préférence pour 

le présent. L'identification d'un tel modèle reposerait sur des changements déjà observés, des 

réformes passées du système de rémunération et de pensions de l'entreprise étudiée. Pour la 



33 
 

prévision des effets d'une réforme en cours de conception, on devrait faire l'hypothèse assez 

héroïque que les paramètres des fonctions de comportement des anciens agents, déjà partis à la 

retraite, s'appliquent aux agents plus jeunes, à ceux qui partiront dans le futur. Dans le meilleur 

des cas, les résultats qu'on obtiendrait auraient un caractère assez conjectural. 

Notre objet d'étude, par chance, permet de formuler un jugement au prix d'une hypothèse 

minimale sur le comportement des agents, à savoir que si on leur applique une décote en cas de 

durée de cotisation trop faible, et si on rajoute des échelons à leur carrière, certains agents au 

moins devraient décider de travailler plus longtemps: la distribution des âges de départ se 

décalera vers la droite. Cette hypothèse permet de trancher sans qu'il soit besoin de prédire la 

distribution des âges de départ qui prévaudra après la réforme, à condition que le coût actualisé 

d'un agent par année de service soit décroissant. 

La réforme décidée en 2008 devrait conduire à des économies de fonds publics, et de ce 

fait elle va dans le bon sens, mais seulement dans le long terme, à partir de 2040. Elle est gâchée 

par le régime transitoire qu'elle met en place, régime qui commencera par coûter de l'argent à 

la collectivité pendant plusieurs années, avant de commencer à faire des économies vers 2024. 

Ce régime transitoire s'interprète comme le prix payé aux plus anciens des agents en place pour 

le droit de mettre en place une réforme qui ne s'appliquera pleinement qu'aux jeunes, recrutés 

après 2009. Une autre réforme, ne faisant pas de « cadeau » supplémentaire aux plus anciens, 

aurait pu être conçue et acceptée, assurant que les coûts pour la collectivité ne croîtront pas à 

court et à moyen terme.   
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ANNEXES : DONNEES TECHNIQUES  

 

ORGANISATION DU TRAVAIL 

L'organisation du travail des conducteurs est contrainte par le contrat passé entre le Syndicat 

des transports en Ile-de-France et la RATP. Il prévoit le nombre de kilomètres-voyageurs à 

réaliser sur chaque ligne.  

Le travail est organisé sur la base d'une succession de cycles de 42 jours avec des semaines 

du matin, de l'après-midi et de nuit. Le planning de travail est déterminé grâce au tableau de 

roulement qui prévoit, pour simplifier, l'allocation des agents aux différentes plages horaires 

sur une période d'un an, voire plus. Les agents ont 121 jours de repos par an. Et ces repos de 2 

ou 3 jours se décalent au cours du cycle. Le tableau doit permettre 2 week-ends de repos sur un 

cycle de 6 semaines. De plus, chaque agent doit bénéficier sur l'année, de 2 cycles au cours 

desquels il ne travaille ni le dimanche ni les jours fériés ("phase 0"). 

 

DETERMINATION DE LA REMUNERATION  

La rémunération brute. La rémunération brute est la somme du salaire statutaire, d'une prime 

annuelle et de primes mensuelles. 

Le salaire statutaire : L'échelle statutaire36 des conducteurs est constituée des niveaux (TC1, 

TC2, TC3, TC3+, TC4, TC4+, TC5, TCS1, TCS2, TCS3) avec le même nombre d'échelons 

numérotés de 2 à 16. Ces niveaux se recouvrent partiellement: au cours de sa carrière, un agent 

ne passe pas nécessairement par les 15 échelons d'un niveau avant de passer au niveau suivant. 

Chaque position (niveau, échelon) est associée à un coefficient hiérarchique noté h. Le salaire 

statutaire est calculé à partir de la valeur du point de base. Elle peut être majorée comme on l'a 

dit plus haut. 

Les coefficients h peuvent être majorés pour tenir compte de spécificités du métier ou des 

conditions particulières d'exécution du métier. Les points de majoration sont donnés de manière 

proportionnelle. Les h peuvent être augmentés pour intégrer des primes. 

Les primes. Tous les agents touchent une "prime annuelle"37, le 13ème  mois, qui est une 

composante de la rémunération statutaire annuelle et donne lieu à cotisation pour la retraite, 

contrairement à ce que son nom indique38. De nombreuses primes, dépendent du service des 

                                                           
36 Source: annexe 8 BP au statut du personnel de la RATP. L'avancement est encadré par le 

protocole en vigueur, concernant le déroulement de carrière des agents de conduite du métro et 

du RER. Les durées de passage dans chaque niveau sont fixées par le protocole d'accord de 

2004 (et ses avenants). 

37 Article 1 du protocole d'accord relatif à la mise en œuvre du 13ème mois (22 juin 2001). 

38 Car les primes en général "ne comptent pas pour la retraite". 
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agents. Faute de données individuelles, nous retenons les principales indemnités perçues par les 

conducteurs. Ces derniers perçoivent des primes mensuelles de base et des rémunérations 

accessoires. 

Les primes mensuelles de base regroupent la prime d'emploi et la prime de qualification et 

pénibilité. La première est versée à tous les opérateurs et vaut 61 euros par mois environ (au 1er  

juillet 2010); la seconde est perçue par tous les agents de la RATP mais à des taux différents. 

Pour les conducteurs de métro, la prime de qualification-pénibilité est de 91 euros par mois39 

environ (toujours au 1er juillet 2010). 

Les rémunérations accessoires récompensent des travaux dont la nature ou les conditions 

d'exercice sont particulières. Les conducteurs en roulement perçoivent naturellement la prime 

pour dimanches et jours fériés travaillés40 qui est calculée sur la base d'un barème par tranches. 

Ils perçoivent aussi la prime d'offre de service. La partie fixe de la prime d'offre de service 

a été transformée en 10 points de salaire statutaire. Sa partie variable dépend du prix par 

kilomètre qui est différent pour chaque ligne de métro. Le prix au kilomètre dépend en fait du 

nombre de tours qui caractérise la ligne considérée. Mais pour éviter que certaines lignes soient 

mieux rémunérées et donc plus demandées que d'autres par les conducteurs, le prix est fixé 

d'une manière qui rende les lignes également attractives. Pour cette partie variable, le taux par 

jour varie entre 11 euros et 13 euros pour les différentes lignes de métro. On retiendra 12 euros 

par jour et 20 jours de travail (en moyenne) par mois. 

Prise en compte des mesures d'accompagnement de la réforme de 2008. On sait que l'effet 

cumulé des deux échelons supplémentaires et des points de rémunération distribués "juste avant 

la retraite" se traduit par une augmentation du salaire soumis à cotisations pour pension de 

5,7%. Le nombre total de points de rémunération, noté 𝑥, attribué à un agent au titre de ces deux 

mesures dépendra donc du coefficient hiérarchique ℎ qu'il occupera à la date d'ouverture de ses 

droits à pension. 𝑥 est déterminé par la relation (ℎ+𝑥)𝑝=1,057ℎ𝑝 ou encore 𝑥=0,057ℎ. 

Ces points 𝑥 sont distribués pour moitié au titre des deux échelons supplémentaires, avec 𝑥/4 

pour chaque échelon supplémentaire, l'autre moitié étant donnée en fin de carrière "au titre du 

départ à la retraite", en trois fois. En réalité, nous l'avons écrit ci-dessus, cette distribution joue 

sur le salaire comme trois petits échelons supplémentaires, très rapprochés dans le temps, entre 

28 et 30 ans d'ancienneté. Le premier échelon supplémentaire donne lieu à une injection de 𝑥/4 

points de rémunération et donc pour calculer le salaire soumis à cotisation, on multiplie le 

nombre de points p par le coefficient (ℎ+𝑥/4), ce qui revient à une augmentation de 1,425%. 

Quand le second échelon supplémentaire est accordé, le bénéfice retiré par l'agent des deux 

échelons est une majoration de 2,85%. L'effet de la distribution des points de retraite est obtenu 

                                                           
39 Pour le calcul de la prime, on multiplie une base de 152 heures par mois par un facteur, commun  à 

tous les agents, qui valait 0,193366 au 1er juillet 2010 et par un coefficient qui varie suivant les activités 

des agents. Ce dernier coefficient vaut 2,1 pour la prime d'emploi et 3,1 pour la prime de qualification-

pénibilité des conducteurs de rame. Les deux primes ont augmenté d'un euro par mois environ en 2011. 

40 Le tableau de roulement permet de calculer sur une année de travail planifiée le nombre de dimanches 

et jours fériés travaillés. Pour 2011, on a 31 dimanches et jours fériés et 20 jours travaillés en moyenne 

par mois. Au maximum il peut y avoir 36 dimanches travaillés. Ce qui est possible uniquement pour les 

agents dits de réserve. 
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de la même manière: 𝑥/6 points sont attribués à 28 ans d'ancienneté, ce qui représente une 

majoration de 0,95% du salaire. A 29 ans d'ancienneté, une nouvelle tranche de 𝑥/6 est 

attribuée, avec comme conséquence un salaire majoré de 1,9%. Enfin, un an plus tard, à 30 ans 

d'ancienneté, la dernière tranche de 𝑥/6 points de retraite aura été consentie. 

 

LES RETENUES  

Les cotisations de retraite. En principe, les agents cotisent pour la retraite sur la base de leur 

échelle statutaire, mais il faut tenir compte de points de majoration de retraite. Les agents ont 

en effet vu certaines primes soumises à cotisation. 

Pour les agents de conduite du Métro et du RER, l'annexe 8 au statut du personnel de 

l'entreprise nous renseigne sur les profils de majoration au titre de la retraite. Nous avons retenu 

pour nos calculs le cas d'un agent de conduite du métro qui bénéficie des primes d'offre de 

service, de qualification-pénibilité et qui cotise donc sur ces primes. Plus précisément, cette 

intégration s'est faite de manière différenciée en fonction du positionnement des agents dans 

l'échelle statutaire. Nous donnons ci-dessous des détails relatifs au calcul des coefficients de 

cotisation, qui montrent la complexité du système.  

Les conducteurs de train de niveau TC1 cotisent pour leur retraite sur la base de leur échelle 

statutaire majorée de 20 points au titre de la partie fixe de la prime d'offre de service.  

Les conducteurs de niveau TC2, TC3, TC3+ et TC4 avec moins de 5 ans d'ancienneté de 

niveau ont une majoration de 10 points, au titre de la partie fixe de la prime d'offre de service 

Les conducteurs de RER de niveau TC2, TC3, TC3+ et TC4 cotisent quant à eux avec une 

majoration de 20 points, au titre de la partie fixe de la prime d'offre de service, mais adaptée 

aux conducteurs du RER. 

Les agents conducteurs de train de niveau TC4 avec 5 ans d'ancienneté de niveau et ceux 

de TC4+, TC5, TCS1, TCS2 et TCS3 ont une majoration de 12,5 points, au titre de la prime 

d'offre de service pour sa partie fixe; les conducteurs de RER, bénéficiant d'une majoration de 

22,5 points. 

Les conducteurs de niveaux TC1 à TCS2 et ceux accédant à TCS3 bénéficient de 5 points 

supplémentaires au titre de la partie variable de la prime d'offre de service. 

Les conducteurs qui percevaient l'allocation spécifique de conduite intégrée dans la prime 

de qualification-pénibilité ont une majoration de 7 points. 

Ceux de niveaux TCS2 et ceux accédant à TCS3 ont 5 points supplémentaires au titre de 

l'allocation spécifique de conduite intégrée dans la prime de qualification-pénibilité. 

Les autres retenues. Le salarié est assujetti à la CSG déductible et non déductible et au RDS, 

cotisations qui sont assises sur 97% de la rémunération brute, aux taux de 5,1%, 2,4% et 0,5% 

respectivement. Il doit aussi payer la cotisation de solidarité, avec un taux de 1%, assise sur la 

rémunération brute, diminuée des retenues pour pension. 
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LE CALCUL DE LA PENSION   

Par définition, le taux de liquidation est le produit de la durée d'assurance 𝜏 au moment de 

l'ouverture des droits, et du taux de liquidation de l'annuité, notée 𝑣. En l'absence de décote, le 

taux de liquidation qui ne peut excéder 75% est égal à: 𝑀𝑖𝑛(𝜏𝑣;75%). 

Soit un agent qui, à la date d'ouverture de ses droits, a une durée d'assurance effective de 

35 ans quand la durée de référence est 37,5 ans. En l'absence de décote, son taux de liquidation 

est de 35×2%=70% qui sera appliqué à son salaire cotisable. La pension de retraite est calculée 

au prorata des années validées. 

Avec la réforme, si la durée d'assurance  de l'agent est inférieure à la durée d'assurance de 

référence, une décote s'applique au taux de liquidation. 

Le nombre de trimestres manquants s'obtient en comparant d'une part l'écart entre les 

durées d'assurance effective et de référence et d'autre part l'écart entre l'âge auquel l'agent 

liquide et l'âge d'annulation de la décote. La règle est de retenir l'écart le plus faible. Ce nombre 

de trimestres manquants, plafonné à 20, est multiplié par un coefficient de décote 𝑧⁻ par 

trimestre manquant. Ce taux de décote ainsi construit est appliqué finalement au taux de 

liquidation: 𝑀𝑖𝑛(𝜏𝑣;75%)[1−𝑧⁻𝑞⁻] où 𝑞⁻  est le nombre de trimestres manquants. 

Supposons qu'à la date d'ouverture de ses droits l'agent (qui a 50 ans) a une durée 

d'assurance effective de 33 ans; que la durée d'assurance de référence est de 41 annuités; qu'une 

année se liquide au taux 1,829%; que le coefficient de décote par trimestre manquant est 

0,875%; et enfin que la décote s'annule à l'âge d'ouverture des droits augmenté de 3 ans. 

Si l'agent liquide sa pension à l'âge de 50 ans, le taux de liquidation avant décote est de  

33×1,829%=60,37%. Le nombre de trimestres manquants est donné par: Min[(41−33)×

4;(53−50)×4]=12. Le taux de décote sera donc de 12×0,875%=10,5%. Le taux de 

liquidation après décote est donc de 54,03%. S'il liquide à 53 ans, alors il ne subira plus de 

décote. 

Lorsque la durée d'assurance excède la durée de référence, et que l'agent a atteint  l'âge de 

60 ans, une surcote s'applique au taux de liquidation. Le nombre de trimestres en excès 

(plafonné à 20) est multiplié par un coefficient de surcote. Le taux de surcote est multiplié par 

le taux de liquidation: 𝑀𝑖𝑛(𝜏𝑣;75%)[1+𝑧⁺𝑞⁺],. 

Si des mesures d'entreprise sont en vigueur, il faut les intégrer car elles affectent le taux de 

liquidation. 

 La pension est assujettie à la CSG non déductible (2,4%), à la CSG déductible (4,2%) et à 

la CRDS (0,5%). 
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